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Dans le cadre de ses compétences en matière de protection de l’environnement et notamment
en matière de préservation la faune sauvage, la Communauté de communes des Portes
d’Ariège Pyrénées (CCPAP) a décidé de proposer une prise en charge de 50 € par nids pour
aider les particuliers à détruire les nids de frelons asiatiques. Le Syndicat des Apiculteurs de
l’Ariège souhaite également participer à hauteur de 5 € par nid. La CCPAP fera l’avance de
cette somme auprès des particuliers. L’aide totale sera donc de 55 € par nids.

Formulaire de demande : 
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